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La Chambre de première instance des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux

cambodgiens

ÉTANT SAISIE du dossier n° 002 19 09 2007 ECCC TC en application de la Décision

relative à l’appel de KHIEU Samphan contre l’Ordonnance de clôture doc n° D427 4 15

rendue le 21 janvier 2011 par la Chambre préliminaire de la Décision relative aux appels de

NUON Chea et IENG Thirith contre l’Ordonnance de clôture doc n°D427 2 15 et doc

n°D427 3 15 rendue le 15 février 2011 par la Chambre préliminaire et de la Décision

relative à l’appel interjeté par IENG Sary contre l’Ordonnance de clôture doc n° D427 1 30

rendue le 11 avril 2011 par la Chambre préliminaire

RAPPELANT avoir indiqué à la fin des audiences le 23 juin 2017 que les parties et le

public recevraient notification en temps utile de la date du prononcé du jugement1

CONFORMÉMENT à la règle 98 du Règlement intérieur

PAR LA PRÉSENTE

INFORME les parties que le vendredi 16 novembre 2018 à 9 h 30 dans la grande salle

d’audience des CETC elle prononcera conformément à la règle 102 1 du Règlement

intérieur son jugement dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 concernant

les accusés NUON Chea et KHIEU Samphan en donnant un résumé des motifs ainsi que le

dispositif de sa décision

INFORME les parties que l’exposé complet des motifs de son jugement sera notifié par écrit

en temps utile

ORDONNE que la présente ordonnance soit notifiée aux parties et au Bureau de

l’administration et publiée sur le site Internet officiel des CETC

Phnom Penh le 26 septembre 2018
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